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renouvèlement de la Carte Nationale d'Identité

Par Boer85, le 08/02/2023 à 17:43

Comment obtenir un rendez vous dans une mairie alors que sa carte nationale d'dentité n'est
valable que pendant 2 mois et que toutes les mairies contactées aux alentours n'ont aucun
créneau disponible avant fin avril ? ( NB : pourtant les démarches de pré-demandes ont été
effectuées )

Par Pierrepauljean, le 08/02/2023 à 17:47

bonjour

la CNI est toujours valable en France....si vous n'avez pas besoin de franchir une frontière

Par P.M., le 08/02/2023 à 17:53

Bonjour tout d'abord,

La carte nationale d'identité a été délivrée entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, elle
est valide 15 ans même avecc une durée mentionnée inférieure...

Malheureusement, je ne pense pas qu'il y ait de solution...

Par Marck.ESP, le 09/02/2023 à 13:43

Merci de respecter les CGU que vous avez acceptées.
BONJOUR...
Même avis que ci dessus
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